DOCUMENT ENVOYE A MONSIEUR LE CONSEILLER
D’ETAT, LAURENT MOUTINOT - Septembre 2006 -

Dans le méme ordre d’idées que la premiére pétition
(avec récolte de signatures) adressée au Conseil d’Etat
genevois et au Conseil fédéral, celle-ci décrit les réformes
devenant urgentes dans le monde judiciaire,

a savoir :

Le choix des juges a Genéve

Leur formation

Création d’une école de la magistrature

Du Conseil supérieur de la magistrature et du
controle du travail des juges.

Notion d’urgence dans certains cas

e Du meilleur fonctionnement de la démocratie

P.S. Ce document fait suite a la pétition :
« Un enfant = 2 parents »
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